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LES PROCURATIONS DE L'ASSEMBLEE

PROVISOIRE VAUDOISE1

(suite)

Extrait du Manuel des Conseies des Douze

ET VINGT QUATRE DE LA MTE DE MOUDON.

Nomination de deux nouveaux deputes.

Du io fevrier 1798.

Moudon. — Lecture faite du preavis du Comite de
surveillance en datte de hier qui a pour objet la necessite d'en-

voyer incessamment un nouveau 2 depute ä Lausanne en y
joignant le Citoyen Crausaz Chatelain de Chavannes. II a ete

unanimement approuve en observant sur l'expose qui a ete
fait dans le meme comite par notre president qui eü egard
ä ses travaux et ä sa sante, il importe qii'il soit soulage dans

ses fonctions de President et dans ce but que le Cit. con-
seiller Crausaz actuellement ä Lausanne soit prie de revenir
ici pour presider le Comite alternativement selon 1'occurence

et dans ce cas qu'il soit remplace par un autre depute outre
celui qui est ä nommer.

Procedant done ä la nomination de ces nouveaux deputes,

on a jette les yeux sur les citoyens conseillers Panchaud,

Docteur Chollet et major Duveluz, en y ajoignant le sus dit
Chatelain Crausaz de la part des communes qui nous ont
donn£ leur adhesion, qui seront munis des pouvoirs conve-
nables ä leur mission.
' Pour extrait fidele atteste

BOURGEOIS, Secretaire en subst.

1 Voir p. 148, annee 1917, page 55, annee 1918.
2 Le premier etait Frossard de Saugi. (Voir pages 176 et 177

I! avait comme adjoint B. Trolliet.
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Pleins pouvoirs des communes du Bailliage de moudon,
DU RESSORT D'ENHAUT.

Du I7e janvier 1798.

Demoret, Carouge, Chavannes, Neyruz, Corcelles, Ropraz,
Montpreveyre, Me'zieres, Les tullayes,Combremont-le-Grandy
Bussy, Hermenches, Denezy. — Les deputes representant les

Communes ci-dessus designees ayant eu connaissance d'une
lettre adressee par le Comite de surveillance generale de !a

ville de Lausanne aux Magistrats de Moudon tendante ä

engager le dit Magistrat ä deleguer ä Lausanne un charge de
ses pouvoirs pour

i° s'occuper efficaceinent de la sürete commune et de

l'organisation d'une protection mutuelle.

2° Pour concerter des mesures tendantes ä nous eclairer

sur nos veritables interets et ä nous faire marcher d'un pas

egal vers le bonheur de la patrie.
30 Pour se livrer au travail que demanderait un plan de

representation nationale; s'il plaisait ä LL. EE. de nous con-
suiter sur cet objet.

40 Enfin, pour etablir entre toutes les communautes des

villages et villes de ce pays une communication active et
sure, si necessaire pour fixer dans chaque lieu les idees sur
la situation des affaires et prevenir les exagerations et les

fausses allarmes.
f

Nous avons reconnu que ces propositions etoient sages et
tendoient au bien de tous et en consequence nous avons vü
la necessite de nommer un Depute pour nous representer
pres le dit Comite assemble ä Lausanne et ä cet effet avons

nomme et nommons nötre concitoyen Monsieur Louis
Frossard du Saugi.

Moudon ce I7e Janvier 1798.

Frangois Louis JAQUIER, commis, pour Demoret.
Louis Samuel BAATARD, Gouverneur.
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Pleins pouvoirs des communes du Bailliage de moudon
DU RESSORT d'eMBAS.

Du 17 janvier 1798.

Les deputes representans les communes ci-dessous :

Lucens, Granges, Cremin, Villarsel, Sedeille, Rossens, Ingny
(Henniez), Marnens, Seigneux, Cerniaz, Courtilles, Oulens,

Villars-Bramard, Chapelles, Chesalles, Chantauroz, ayant
•eu connaissance, etc., etc. (voir ci-dessus suite du texte).

Lucens, ce 18 janvier 1798.

Briod, Sre du conseil de Lucens.

Samuel CLEMEN, Gouverneur de Granges.
Etienne BADOUX de Cremin.

Signe au nom de la commune de Villarzel
Gouverneur Jonas ROSSIER.
Frederich BERSIER, communier de Villarzel.
Jean MIEVILLE, Gouverneur de Sedeilles.

Abram GOUMAZ, Desedeille (sie).

Jean Pierre CHAPPUIS, de Carrouge.

Jean Batazard CRAUSAZ, commis pour Chavannes.

Daniel DUTOIT, commis pour Neyruz.
Pierre Frangois GILLIERON, commis de Ihonorable

commune de Corselles.

Jean Baptiste ROD, Gouverneur de Corcelle.

Jean Pierre LIBOT, commis de la commune de Ropraz.
PiCrre Philippe ROD, commis de la commune de Ropraz.
Francois GILLIARD, Gouverneur de Montpreveyre.
Abram Louis LIAUDET. commis de Montpreveyres.
Jean DUBOIS, Gouverneur de Mezieres.

Jean Jaques EMERY, commis pour les Cullayes.

Jaques GILLIARD, Gouverneur de Combremont le

Grand.
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Abram Daniel FAUCHAIRRE, Gouverneur de Bussy.
Samuel Denys DURUSSEL, commis pour Bussy.
Pierre Frangois FIAUX, Gouverneur d'Hermenches.

Pierre Vincent JAYET, commis pour Hermenche.

Frederich DEPPIERRAZ, Gouverneur de Denezy.

Jean Jaques CRISINEL, commis pour Denezy.

Jean Philippe ROUX, de Rossant (siO.

Jean Samuel MOTTET, Gouverneur Dingny (sic)
(Henniez)

Jean Jaques DUBOIS, commis Dingny (sic), (Henniez)
Jaques FAVRE, Gouverneur de Marnand.
Jean Jacob CACHIN, Gouverneur de Singneux,

(Seigneux).
Jean Daniel CACHIN, comynis de Cerniaz.

Frangois CLOT, comynis de Courtilles.

Jean Daniel D'EGLON, commis de Courtilles.

Frangois REY, comynis d'Oulens.
Pierre MAGNIN, comyyiis de Villard Bramard.
Jean Anthoine DUC, de Villard Bramard, coyyimis.

Jean Daniel BESSON, Gouverneur de Chappelles.

Jean Pierre PACHE, comynis de Lhapelle.
Daniel Vaincent DURUSSEL,

Gouverneur de Chesalles.

Jean Pierre CHEVALLAY,
Gouverneur de Chantauroz.

PoUVOlRS DU COMITE DE NyON.

Le Cit. Delaflechere de Beausobre, depute de la Ville de

Nyon au Comite central ä Lausanne, ayant ete nomme
membre de la deputation portante une Adresse de remer-
ciemens au Directoire de la Rep. frangaise, de la part des

Comites des Villes du Pays de Vaud ; le Comite de Nyon a

nomme ä 1'unanimite pour remplacer le dit cit. Delaflechere
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au Comite central ä Lausanne le Cit. Roguin Laharpe, qui
presentera demain 30e du courant au dit Comite central le

present delibere pour constater sa mission et lui servir de
lettre de creance.

Nyon le 29 janvier 1798.

Pour le Comite :

Le Gen1 GAUDIN.
SOULIER.
De la FLECHERE ROGUIN.

JOLY, Secr. substitue.

(Le sceau du comite)

Delibere d'adhesion a la petition generale,
PAR DIVERS VILLAGES DES BaLLIAGES DE NyON ET BoNMONT,.

PRESENTE ICI LE 22 JANVIER I798
ET NOMINATION DES DEPUTES.

Coppet, Commugny, Gingins, Prangins, Founex, Grens,
Crassier, Cheserex, Gland, Vieh, Dwittier, Chavannes de

Bogis, Bogis, St-Cergue, Coinsins, Arzier, Arnex, Signy,
Taney, Eysin. — Sur l'invitation du jour d'hier 20 courant
adresse aux divers Villages des deux Bailliages de Nyon
et Bonmont de la part du Comite de Nyon investi de tous
les Pouvoirs des nobles conseils de dite Ville ä 1'effet de

nommer et etablir des deputes qui se reuniront au Comite
central de la Ville de Lausanne ä l'efifet

i° de s'occuper efficacement et en commun de la sürete
des villes et communes et de l'organisation d'une protection
mutuelle.

2° Pour concerter des mesures tendantes ä s'eclairer mu-
tuellement sur les veritables interets de la Patrie.

3° Pour se livrer au travail que demanderait un Plan de

representation nationale s'il plaisait ä LL. EE. de consulter
le pays sur cet objet.
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4° Enfin pour etablir entre toutes les Villes et les com-
munautes une communication active et sure si necessaire

pour fixer dans chaque lieu les idees sur la situation des

affaires et prevenir les exagerations et les fausses allarmes.

Nous les deputes des dites communes avons trouve bon
de nomme ä l'effet que dessus quatre deputes pour
representor les dites communes au Comite central seant ä

Lausanne.

En consequence en vertu des pouvoirs qui nous ont ete
donne pour chacune des dites communes nous avons

nomme aux fins que dessus pour nos deputes au dit Comite

central, savoir

Messieurs Frangois Magnin, de Founex
Adam Matthey, de Borex
Ls Samuel Dessiex, de Begnin.
Chatelain Renz, de Prangins

Et dans le cas oü l'une ou plusieurs des personnes cy
•dessus nommees ne put remplir sa commission, ou apres
l'avoir commencee ne put la continuer, nous avons nomme

pour le ou les remplacer les personnes suivantes, qui vaque-
ront dans l'ordre cy apres inscrit, savoir :

Membres. I. Justicier MARTHERAY de Crans.

2. Chat. NICOLE de Nyon.
3. J.-M. OLIVIER d'Eysins-

Fait en assemblee de Deputes ä la Maison de Ville de

Nyon, le 21 janv. 1798.

Signe : Pour Coppet, Albert MUNIER, sindic.
M. BORY signe par ordre du Conseil de Coppet.
Pour Commugny, VULLIET, Chat.
F. MAGNIN, pour Founex.
Antoine-Albert SEIPPEL, pour Gingins.
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Le Chat. BENZ, pour la commune de Prangins.
Pour Grens, Salomon MIAZ.

Jean-Louis GAY, gouv. de Crans.

MATTHEY de Crassier.

P.-M. REPINGON, Gland.

Francois DUPRAS, gouv. de Cheserex.

J.-J. CHENAUD, Vich.

J.-S. CUCHET, pour La Rippe.
J.-Charles ANNEN, Duilliers. N

Pierre-Jean DANCET, pour Chavannes-de-Bogis.

Jean-Louis BOURGUIGNON, pour Bogis.

Jaques TREBOUX, par St-Cergues.
J. RENAUD, pour Coinssins.

Marc CHAMBAZ, pour Arzier.
Frs CABOUSSAT, pour Arnex.
Marc MICHAUD, pour Signy.
J.-B. Du COSTER, pour Tanay.
Jaques-Gabr. GRANGER, pour Eysins.

Pour copie conforme ä l'original qui depose au Comite
des Conseils de Nyon.

Pour le Comite :

(Le sceau du comite.) E. ROGUIN.

Orbe. — Nous les Gouverneur et Conseils de la Ville
d'Orbe, assembles en corp, aujourd'htiy vingt quatrieme
Janvier, mille sept cent quatre-vingt et dix-huit, Donnons

charge et Procure ä nos Collegues Messieurs Louis Giroud
et Henry Vincent Carrard, Docteurs en Droit pour nous

representer et sieger dans l'assemblee des Deputes des Vil-
1 es du Pays de Vaud, tenant seance ä Lausanne, avec Pou-

voir illimite et ostensible pour y deliberer de notre part sur
^es objets qui y seront proposes. Pour foy de quoy nous
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avofis muny les presents de notre sceau pres la signature de

notre secretaire.

(Le sceau.) NILLION, seer, municipal.

Pleins Pouvoirs de la Ville d'Orbe.

A Monsieur de Saussure, bourguemaistre
de la Ville de Lausanne,

Monsieur,

J'ay eu l'honneur sous la datte du i8e courant de repon-
dre de la part des Conseils de notre Ville, ä Monsieur Bres-

senel, qui leur avait ecrit au nom du Comite de surveillance

de Lausanne.

Cette lettre, par des circonstances singulieres ne luy est

point parvenue, je vous en fais mes excuses.
Les Conseils de cette Ville croyant devoir prendre part

aux demarches et ä la conduitte de celle de Lausanne, dans

ces circonstances ont depute aupres de vous, Messieurs les

conseillers Giroud et Maubert, qui vous remettront cette

lettre, et qui, etant admis dans I'assemblee des deputes
des autres publics, nous feront connaitre au plus tot, soit

par eux-memes, en se faisant representer pendant leur

absence, soit par urt Exprfes, ce qu'il y aura de curieux
ä faire pour concourft au Bien General du Pays.

J'ay l'honneur d'etre avec la consideration la plus distifl-
troguee, Monsieur, votre tres humble et tres obeissant
serviteur.

(Le sceau.) (Sans date.) F. NILLION, secret.

Procuration transferee ä Messieurs Jean-Louis Mellet,
mMecin et justicier d'Oron la Ville et ä Abrarn-Fredericrh



- i83 -
Demieville, conseiller de Pallezieux par le President. et
membre du Conseil du Bailliage d'Oron.

Du 19 janvier 1798.

Oron. — Nous President et membres du Conseil du
Bailliage d'Oron, compose du President et Conseil de la Paroisse
de Chätillens compris les deux Conseillers soit Chefs de la

commune de Servion et Ferlens, du President et Conseil de
la Paroisse de Pallezieux et des deputes de chaque commu-
naute de ce Bailliage.

Ensuite de la Lettre adressee en datte du 15 du courant
au Conseil de la Ville d'Oron, de Ta part du Comite de
surveillance de la Ville de Lausanne et signee Bressenel
Conseiller. ä iaquelle soit raport et de la communication que les

Preposes du dit Oron nous en ont donnee, nous avons de

nouveau pris en bonne part, la ditte Lettre d'apres les eqlair-
cissement donnes sur icelle aux Deputes du dit Oron le I7e
<ie ce mois par le comite de surveillance et resolu unanime-
ment d'y acceder dans le sens le plus convenable, que nous
avons pu y voir : Nous declarons en consequence que nous
nous reunissons loyalement et pour le plus grand bien au

comite de surveillance de la Ville de Lausanne ä teneur de

ssl lettre prementionnee du 15 et que nous avons nomine et
nommons pour ce dit Bailliage sans revoquation de la pre-
cedente Procuration Messieurs Jean Louis Mellet, medecin

et justicier du dit Oron et Abram-Frederich Demieville
conseiller de Pallezieux, presents et acceptants, pour et en notre

nom et de notre part, faire, dire et traiter tout ce qui con-

viendra, au but louable du comite de surveillance de la ditte
ville de Lausanne et de l'assemblee des Reunis au dit
Comite, nous en raportant ä la prudence et savoir-faire de nos
autorises en cette affaire, que nous constituons dans la meil-
leure forme possible pour nos tenant lieu et Representans
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dans telles circonstances et dependances qu'il appartiendra_
En foi de quoi avons ordonne que cette Procuration fut
signee par le President neutre et par notre secretaire ad

interim. Fait ä Oron la Ville le dix-neuvieme janvier mille sept
cent nonante huit.

E. JAN, Notaire.
A. E. JAN, comme President neutre.

(Le sceau)

Union et Concorde.

Confirmation et adhesion du Baliage d'Oron.

L'assemblee generale des citoyens du Baillage d'Ororr

ayant ete convoquee aujourd'hui dans l'Eglise de cet endroit,
il a ete fait lecture de la proclamation des representans pro-
visoires du peuple vaudois et de toutes les autres depeches

regues; et sur ce ayant fait de mures considerations a deli-
bere d'authoriser ses deputes ä Lausanne de prendre place
et assister dans la dite assemblee provisoire du peuple
vaudois, de la meme maniere et avec les memes pouvoirs que
les autres citoyens y siegeant, de les aviser d'ailleurs qu'en
obtemperation aux depeches regues ce matin le Comite s'oc-

cupe d'aposer les scelles la oil il est necessaire.

En foy donne au dit Oron sous les signatures du President
Secretaire et autres membres du et comite ce 2Öme janvier
1798.

E. JAN, President. L. JAN, Secretaire.

Jean Pierre Felix MAYOR. MARMILLOD.

Paudex. — L'honorable commune de Paudex, au Comite
central representant provisoirement le Peuple souverain du

Pays de Vaud ä Lausanne, salut et fraternite.

Citoyens representants,
L'honorable commune de Paudex instruite par votre
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Proclamation du 24 courant que vous vous etes cons-
titues provisoirement en Assemblee representant le Peuple
souverain du Pays de Vaud, a cru devoir s'empresser
de se rendre ä votre invitation en envoyant un depute muni
des pouvoirs suffisants pour resider de sa part au milieu de

vous et cooperer avec vous ä l'oeuvre du salut public. En

consequence elle s'est assemblee le 27 du courant et a elu

pour cet effet ä l'unanimite le citoyen Louis Philippe Laharpe

que nous vous prions d'admettre au nombre des deputes

composant 1'assemblee representative provisoire du Pays de

Vaud pour qu'il ait part en cette qualite ä toutes vos
deliberations et y represente la dite commune, promettants d'agreer
tout ce qui sera arrete dans votre assemblee. Nous faisons des

voeux pour le salut et la prosperity de la commune Patrie,
dont les interets sont remis en vos mains et vous presentons
l'assurance de notre entier devouement.

En foi de quoi nous avons fait signer les presentes Lettres
de credit par notre Secretaire et notre Gouverneur.

A Paudex le 27 janvier 1798.

At REY, Gouverneur. CROUSAZ, Secretaire.

Payerne. — Nous l'Avoyer Banneret et Conseils reunis
de la Ville de Payerne, avons par les presentes donne charge
et procure au Citoyen Gabriel David Chuard ancien Banneret
de cette ville d'assister de notre part conjointement avec le

citoyen Daniel De Trey dejä muni de pleins Pouvoirs ä cet
effet) aupres de la Representation Provisoire du Pays de

Vaud ä Lausanne, l'autorisant ä concourir ä toutes
deliberations qui pourront etre prises par la ditte Representation
provisoire soit conjointement avec son dit collegue, soit

separement; l'autorisant en outre ä protester contre toutes
deliberations qui pourraient etre prises qui lui paraittraient
nuisibles soit ä la cause generale soit ä notre public en
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particulier; promettant d'approuver sa gestion. Donne a?

Payerne dans l'assemblee de nos conseils reunis oü ont an

surplus assiste des delegues de notre Bourgeoisie, sous notre
sceau et signature de notre secretaire le dixieme Fevrier mil

sept cent quatre vingt dix huit 10 fevrier 1798.

(Le sceau communal) COMTE, Secretaire.

Extrait du Registre de la Commune de Pully.

Du 30 janvier 1798.

Pully. — Les citoyens Banneret, Conseilleis et ressortis—

sants de la communaute se sont assembles dans leur maison

de commune pour y traiter des cas majeurs.

Lecture faite de la Proclamation de la Chambre constitute
en Representation provisoire du Pais de Vaud laquelle invite
toutes les communes et communautes qui n'ont encore

point de delegues parmi eux ä se reunir plusieurs ensemble

pour confier leur procuration ä quelques personnes de con-
fiance.

Sur quoi refflechi et ensuite delibere l'assemblee unanime

a choisi pour son representant provisoire le citoyen Francois
Samuel Wild qui reside dans son sein comme etant une per-
sonne eclairee et active, qu'Elle a juge etre non seulement

utile ä la Communaute, mais aussi ä la Nation vaudoise,

pryant la ditte Chambre provisoire de vouloir le recevoir

pour tel.

Donne au dit Pully sous notre sceau commun pres la

signature du secretaire de conseil le dit jour 30 janvier 1798

(Le sceau communal) BORGEAUD, Secretaire.

REYMONDIN, Secretaire de comite.

(A suivre.)
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RECEPTION DE NOUVEAUX BOURGEOIS

DE BERNE AU XVIIIe SIECLE

Par la lettre suivante, un patricien bernois, M. Alex.
Fischer, fils du banneret Emmanuel-Frederic von Fischer,
fait esperer ä un ami lausannois, fidele sujet de LL. EE.,
qu'il sera regu avant longtemps bourgeois de Berne, hon-

neur tres recherche ä cette epoque. En attendant, il lui expli-
que le mecanisme complique d'une agregation de ce genre.

Malheureusement, la chute de l'oligarchie bernoise, sur-
venue en 1798, reduisit ä neant un projet longtemps caresse
et peut-etre pres d'aboutir.

« Dans la supposition, mon eher ami, que vous serez peut-
etre bien aise de voir en detail le resultat de la reception
dans notre bourgeoisie qui a eu lieu ici hier 1 et avant-hier,
je vous en envoie la liste, pour que vous puissiez mieux la

comprendre il est necessaire que je vous en donne quelques

explications sur la maniere de proceder pour ces receptions.

Chaque membre du 200 ecrit le nom de la personne, qu'il
veut mettre en election, pour etre regue bourgeois, sur un
billet ; tous ces billets sont mis indistinctement dans un sac,

d'oü on en tire a l'hazard un apres l'autre, jusqu'ä ce qu'il
y en aye sorti les noms de 24 differentes personnes ; on
laisse les billets restants dans le sac sans les faire connaitre.
Des que ces 24 sont connus, ils passent 6 fois par les voix,
ceux qui ont le moins de voix sont exclus, comme vous le

verrez par la tabelle, jusqu'ä ce qu'il n'en reste plus que 6 ;

de ces 6, on en tire un par le sort qui alors est regu bour-
.geois. Comme ä chaque reception, on regoit 3 bourgeois, la

rneme operation se repete 3 fois; cela est assez long, cha-

1 La lettre a ete ecrite en janvier 1794.
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que operation dure passe 4 heures. Vous voyez par la que

beaucoup depend du sort et que quand meme on reunit
beaucoup de votants, il faut encore avoir un grand bonheur

pour etre regu. On est assez content de ,1a reception actuelle,
Messieurs Imhof et Hunziker 1 sont des personnes conside-

rees et de braves gens, vous connaissez M. de Crousaz 2. On

trouve cependant que le hazard a trop de jeu, il y a des

personnes qui auraient pu reussir cette fois qui n'auraient

pas fait plaisir. Je crois qu'on changera ce mode de reception

et qu'on diminuera le hazard, en en Iaissant cependant

subsister assez pour prevenir les brigues.
» Vous pensez bien, mon eher ami, que j'ai bien desire de

vous voir aussi sur le tableau, mais ä vous parier franche-

ment les circonstances ne vous ont pas ete favorables, parce

que generalement on s'est porte sur des personnes ägees et

des peres de famille, mon pere vous aurait decidement mis

en election, mais il a eru qu'il vous serait aussi avantageux
de ne pas paraitre du tout, que de paraitre sans succes ; it
a done cru que pour votre bien, il ne devait pas le faire cette

fois ; mais je puis vous dire positivement que vous ne serez

pas oublie et qu'on pense tres fort a vous, et vous pourrez
etre assure que particulierement mon pere et nous tous,

nous ferons notre possible pour pouvoir vous etre utile^, des

que nous croirons pouvoir le faire avec quelque succes, votre

age vous donne fa facilite d'attendre sans inconvenient.

1 M. Imhof etait colonel ä Zofingen et M. Hunziker, greffier,
a Aarau.

2 Le colonel d'artillerie Auguste de Crousaz est souvent qualifie
d'amiral, parce que L.L. E.E. de Berne l'avaient charge de reorga-
niser la flotille du lac Leman. Au don de la bourgeoisie, elles
ajouterent peu apres celui d'une epee d'honneur.

.Lors de l'invasion de la Suisse par les troupes franqaises en 1798
de Crousaz etait adjudant-general de la division de Watteville. II
fut traitreusement assassine le 3 mars 1798 par des dragons ber-
nois revoltes et son compatriote et ami Emmanuel de Gumoens
subit le meme sort.

Le colonel de Crousaz habitait Bel-Air, riere La Tour-de-Peilz,
la propriete actuellement Hottinger.
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Vous voyez que je vous parle a cet egard sans compliments,
yous pouvez compter sur ce que je vous dis et etre assure
qu'en toute occasion nous aurons soin de vos interets au-
tant que nous pourrons, et que nous desirons bien vivement
de contribuer ä votre avantage.

» J'ai oublie de vous dire qu'a chaque reception, on regoit
ome personne du Pays de Vaud et deux du pays allemand,

comjne actuellement MM. Rusillion et Pillichodi seront aussi

comiptes parmi le nombre des families fixees, if faut que
5 families s'eteignent avant qu'on procede a une nouvelle

reception, ce qui pourra aller 2 ou 3 ans, a moins qu'on ne

change le decret ce qui n'est pas probable. On est ici bien

chagrine des evenements de la guerre, je ne veux pas vous
en parier, c'est un objet trop desagreable.

» Recevez les compliments et amities de ma famille, et

veuil'lez presenter nos respects les plus empresses ä vos
dames, et me rappeler ä leur souvenir. Adieu, mon eher ami,
et croyez-moi pour la vie. » votre tout devoue ami,

(Signe) » Alex. Fischer. »

P. S. — Vous savez bien l'allemand, je n'ai pas pu avoir
de tabelle 1 avec un cadre frangais, les chiffres marquent le
•nombre de voix que chacun a obtenues.

Berne, ce dimanche.

W. de CHARRIRRE de SEVERY.

1 II ne nous est pas possible de reproduire ici la tabelle dont
parle la lettre. A cöte des 24 noms des candidats inscrits ä la
main sur trois des pages du formulaire, le chiffre des voix obtenues
est note dans six colonnes juxtaposees. Dans une septieme colonne
la mention bon est placee en regard du nom des elus. Plusieurs
noms äppartenant au pays de Vaud figurent parmi les candidats.
Nous y trouvons ceux du banneret Seigneux, de Lausanne, du
chätelain Hugonin, de Vevey, du lieutenant-gouvernal Tavel, de
Payerne, du lieutenant-colonel Morel, de Glerolles, du major de
Joffrey, du conseiller Collet, de Vevey, etc., etc. 1

Ajoutons qu'on trouve au Musee d'Yverdon un «scrutin» soit
caisse en noyer, destinee ä recevoir les bulletins de vote. La partie
superieure de ce meuble, qui a ete offert ä la ville d'Yverdon par
le bailli Wagner, porte un certain nombre d'ouvertures et des nume-
ros. C'est une piece interessante.
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